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Note de présentation brève et synthétique du budget 
2024 

Le budget est présenté en différenciant les dépenses liées au SAGE et celles liées à la GEMA. Le 

principe de répartition retenu est le suivant :  

- pour le SAGE : salaire chargé du directeur, frais liés au véhicule (achat, assurance, carburant, 
entretien), 20% des frais de maintenance et de télécommunication, coûts liés au SAGE 

- pour la GEMA : salaires chargés des techniciens et du comptable, frais liés aux 2 autres 
véhicules, 80% des frais de maintenance et de télécommunication, coûts liés aux études et 
travaux menés, indemnités des élus, loyer. 

 

Le débat d’orientation budgétaire a eu lieu lors du dernier conseil syndical. Le budget proposé pour 

cette année doit permettre la réalisation des actions suivantes : 

- Réalisation de l’étude de définition des volumes prélevables, 
- Réalisation de la cinquième tranche d’entretien du PPRE, 
- Réalisation des travaux de restauration à l’amont du moulin de Ramecourt (Agnetz), 
- Réalisation des travaux de restauration de la continuité écologique au niveau du moulin de 

Bailly le Bel à Breuil le Sec, 
- Poursuite des études de restauration de la continuité au niveau des sites du moulin d’en-bas 

(Etouy), du seuil de Saint Gobain (Rantigny), du moulin Lessier (Agnetz) et du seuil d’Hatton 
(Essuiles), 

- Réalisation du suivi qualité, 
- Réalisation des travaux en zones humides sur les communes de Bailleval, Breuil le Sec, Breuil 

le Vert, Clermont, Fitz-James, Liancourt, Nogent sur Oise et Rantigny, 
- Poursuite de l’étude zones humides à Cambronne Les Clermont, 
- Accompagnement des communes menant des projets en zones humides. 

 

Le budget est équilibré en fonctionnement, avec des dépenses prévisionnelles 1 733 057 €. Le plus 

gros des dépenses provient des charges à caractère général qui contiennent, dans le cas du syndicat, 

les études et travaux réalisés. Les recettes sont constituées des cotisations des membres, de la 

participation des communes pour lesquelles le SMBVB est maître d’ouvrage en zones humides (20% 

de la dépense) et des subventions. 

 


